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Le Conseil d’État ouvre la possibilité d’obtenir réparation 
des préjudices résultant de l’application d’une loi contraire 
à la Constitution. La particularité du régime de responsabilité du 
fait de la loi inconstitutionnelle est qu’il repose sur une distinction 
complexe entre l’office du juge de la norme et l’office du juge 
de la responsabilité.
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